
tôajsÇ) 

La colonne, après avoir établi notre domi
nation dans le Cayor et Soniokchor, a re-

, -' pris la roule de Saint-Louis par le Diam-
bour, ckâtiant sur son passage les villages 
qui s'étaient montrés ouvertement hostiles 
a ro t -e cause. En même temps, le Oualo fai
sait M% soumission. 

PenJant cette expédition, qui a duré 
deux mois, les troupes ont été admirables 
d'entrain, de courage et de persévérance. 
Prudemment ménagées par leur chef, elles 
ont pu supporter ces rudes épreuves sans 
altération pour leur santé. Le jour de leur 
rentrée à Saint-Louis, écrit le gouverneur, 
on ne comptait pas un seul homme sur les 
cacolets. Jamais jusqu'ici nos troupes n'a
vaient, au Sénégal, ti-nu la campagne aussi 
longtemps et avec autant de succès. 

Le Cayor est donc pour le moment débar
rassé des bandes qui le ravageaient. Lat' 
Dior, après ces échecs successifs, a perdu 
de son influence et ne saurait reparaître de 
longtemps dans nos possessions ; il n'en est 
pas moins attentivement surveillé. Tout fait 
espérer que les autres pays annexés rentre
ront prochainement dans l'ordre. 
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Séance du 20 novembre 1869 
Continuation de la séance du 19 . 

Présidence de M. C. DKSCAT, Maire. 
Présents : MM. J. Lagache, J. Renaux-

Lemerre, F . Duthoit, A. Dewarlez, adjoints, 
P. Parent, G. Lefebvre, P . Catteau, J. Ducat-
teau, L. Wattiue, Dellebecq-Desfontaines, 
A. Prouvost , L. Vor/»ux , Motte-Bossut, 
Toulemonde-Nollet, A. Delaoutre, Ch. Bour
bier, Dubar-Fei rier et Denis Salembier, con
seillers. 

Absents : MM. Pollet-Desquins, A.Wibaux, 
Ferrel-Dullioit, E. Frasez, L. Eeckman; 
Letocart :Duvillier, J. Duburcq et H. Ter-
nynck. 

M. P. Parent, secrétaire, donne lecture 
du procès-verbal de la dernière séance. 

Emplacement des marchés. 
M. DUBAR, rapporteur de la commission 

sur 1 empiacement des marchés, est invité à 
présenter son travail ; il s'auprime comme 

Messieurs, 
La commission que vous avez nommée 

pour étudier la question des marchés n'a 
pas Cru avoir le mandat de dresser un règle
ment détaillé de tarifs et de police des mar
chés. 

Elle regarde ces règlements comme étant 
an domaine administratif. 

Elle en a cependant discuté et arrêté 
d accord avec l'administration, les points 
principaux. ™ 

Ainsi la nouvelle adjudication se fera pour 
trois années et finira avec la location du mar
ché couvert. 

Le mètre carré sera, autant que possible, 
pris pooT base du droit à payer. 

La durée des marchés sera étendue jus-
qu à 4 koures flu soir en hiver et jusqu'à 
l> heures en été. 

L'installation des marchands dans les rues 
sera interdite. • 

Après cet exposé sommaire, j 'aborde. 
S S f T C l e s . d e u x questions spéciales qu'à 
eues à résoudre votre commission : 

1 Rétablissement de marchés sur les 
places Notre-Dame et Sainte-Elisabeth. 

. • ^ e n ? P , ° l auquel sera affecté l'ancien 
palais de 1 exposition des Beaux-Arts 

Marchés nouveaox. — Sur la première 
question, votre commission est d'avis que 
sans rien changer aux jours actuels de mar
chés sur la grande place, il y a lieu d'établir 
les jours intermédiaires, c'est à dire les lun
dis, mercredis et vendredis, des marchés 
réguliers sur les places Notre-Dame et Sainte-
fclisabclh. Approuvant les motifs déjà expo
sés dans un rapport voté par le conseil dans 
la séance du 24 mars dernier, elle regarde 
comme une légitime satisfaction donnée aux 
habitants de ces quartiers, et aussi comme 
une chose bonne au point de vue général 

f A ^ q u ' e , , e a 1"° ' 'extension et 
ta multiplicité des marchés amèneront dans 
notre ville p!us de denrées et par suite 
1 abaissement du prix des choses de la vie 
excessivement chères à Roubaix. 

Nous savons tous; Messieurs que les habi-

pouvait s'empêcher de reconnaître qu'elle 
était fort embellie, et il en ressentait de la 
tristesse, sans chercher à se rendre compte 
de la cause de cette impression. Il arriva 
donc chez Bourrachon dans une sorte de 
surexcitation morale qui ne devait pas faci
liter l'exécution du plan qu'il avait conçu. 

Le portier de la maison fit d'abord quel
ques difficultés pour le laisser monter, et il 
fallut que d'Igornay emportât d'assaut cette 
première position. 

Mais à la porte de l'antichambre du jeune 
et brillant membre du Jockey-Club, les ob
stacles furent plus sérieux. Un graud diable 
de domestique toisa le baron de la tête aux 
pieds, et lui dit que monsieur ne recevait 
jamais le matin. 

— Vous lui direz que c'est pour affaires 
importantes — répondit d'Igornay. 

— Monsieur n'a pas d'affaires qu'il traite 
lui-même. Passez chez son notaire. 

— Mon cher, vous êtes un maraud — re 
prit le baron — et je vous ordonne d'aller, 
& l'instant même, dire à votre mattre que 
je veux lui parler de la part d'un de ses 
amis. 

— Impossible. 
— Ces t de l'a'rgent que j 'apporte, drôle ! 

Vois plutôt. 
Et le baron enfonçant les mains dans 

ses goussets les ramena pleines de pièces 
d'or. 

tudes nouvelles, mêmes les meilleures, ne se 
prennent pas sans effort : aussi votre com
mission est-elle d'avis d'encourager l'établis
sement de ces marchés en leur accordant 
quelques avantages temporaire. Nous disons 
temporaires, bien que dans certaines villes on 
accorde des avantages permane *ts à certains 
marchés : ainsi, à Lille, sur la place Wicart, 
le droit de marché n'est que cinq centimes 
par mètre, tandis qu'il est de 20 sur la 
Grand'Place. 

L'avantage temporaire admis, il fallait dé
terminer le meilleur mode à suivre. La 
gratuité a été proposée, mais la commission 
a 'pensé qu'au moment d'une adjudication 
nouvelle, cette condition de marchés francs 
intermédiaires, même pour un temps limité, 
pourrait effrayer les amateurs et restreindre 
leurs offres d'une façon préjudiciable à la 
'caisse municipale. Elle a donc rejeté ce 
moyen, et s'est arrêtée au système de primes; 
c'est-à-dire qu'en dehors du cahier des char
gea qui établira un droit uniforme sur tou
tes les places, il sera distribué par la ville 
aux marchands ayant fréquenté assidûment 
les nouveaux marchés pendant un laps de 
temps déterminé, une somme équivalente à 
peu près à la redevance par eux payée. 

La commission propose le terme de six 
mois et un chiffre de 900 francs de primes 
pour chacun des deux marchés à établir, soit 
1,800 francs ensemble 

Elle propose deux catégories de primes, 
savoir : 

1" Pour les marchands ayant occupé ré
gulièrement un espace moyen minimum de 
deux mètres carrés par chaque jour de pré
sence, ou ayant payé une redevance équiva
lente pour objets tarifiés à la pièce : 

2 primes de cent fr. chacune 200 fr. 
8 id cinquante fr. chacune 400 
2' Pour les marchands ayant 

occupé un espace moindre. 
2 primes de cinquante francs. 100 
8 id. de vingt-cinq francs 200 

Total pourchaque 
marché nouveau 900 fr. 

Toutefois aucun marchand n'aura droit à 
la prime, s'il n'a assisté au marché au moins 
trente fois pendant le semestre. 

La présence sera constatée par le com
missaire de police sur un livret ad hoc dont 
chaque marchand devra se pourvoir. 

A cet effet, nous vous proposons, d'accord 
avec l'administration, de voter un crédit de 
1,800 fr., imputable au budget supplémen
taire de 1870, pour être distribué en primes 
aux marchands qui auront fréquenté le plus 
assidûment les marchés " Notre - Dame et 
Sainte-Elisabeth pendant les six premiers 
mois de 1870. 

Marché couvert. — Le second point qu'a 
en arégler votre commission, c'est le mode 
d'emploi de l'ancien Palais ues Beaux-Arts. 

Dans une séance précédente, le Conseil à 
décidé de le prendre en location pendant trois 
ans, avec l'intention d'y établir un marché 
couvert provisoire.' 

La commission est d'avis de lui maintenir 
cette destination et d'y installer exclusive
ment certaines catégories de marchandises. 

On nous.répétcra probablement les objec
tions déjà éaiises contre ce mode de procé
der : « Ne contraignez personne, nous dira-
i t-on ; laissez aux marchands la liberté de 
> s'installer où ils l'entendent. » La com
mission est peu touchée de ces reproches. 
Elle répondra : « La ville est libre de régler 
n l'ordre de ses marchés et la liberté ou le 
» caprice de quelques-uns ne doit pas entra-
» ver la liberté et le bien-être de tous. — 
» Du reste, ceux qui n'aimeront pas le inar-
» ché couvert, seront libres de s'installer 
» en plein air sur les autres places. » 

C'est donc à l'unanimité que la commis
sion vous propose de décider qu'à partir de 
1870 et jusqu'à nouvel ordre, le local de 
l'exposition sera converti en marché couvert 
permanent, exclusivement affecté aux mar
chandises suivantes : 

Beurre , . œufs, pains, volailles et gibier, 
fruits frais ou secs, graines, etc., avec in
terdiction aux marchands desdits objets de 
s'installer sur tout autre point de la Grande 
Place. — Cette interdiction ne s'étend pas 
aux autres places de la ville. 

La commission a rempli avec soin le man
dat que vous lui avez confié ; elle a la con
fiance que vous approuverez le rapport que 
j 'ai l'honneur de vous soumettre en son nom. 

Signé : H. Dubar, rapporteur, Amédée 
Prouvost, Dellebecq-Desfontaines et Louis 
Watine- Watinne. 

— Attendez dans cette pièce — dit le valet 
de chambre en démasquant la porte, je 
vais prévenir mon maître. Qui annonce
rai^ e ? 

— Je n'ai pas de nom pour vous, faquin. 
J'apporte de l'argent, cela doit suffire. 

Le domestique souleva une portière, et à 
l'instant même des éclats de voix arrivèrent 
à l'oreille du baron; puis il y eut moment 
de silence pendant lequel d'Igornay entendit 
qu'on l'annonçait et qu'on répondait d'at
tendre, qu'on irait tout à l 'heure. 

Le domestique fit connaître celte réponse, 
et il s'en alla à sa besogne en engageant le 
visiteur à s'armer de patience. 

Le baron prit place sur une banquette, et 
la conversation recommença da"hs la pièce à 
côté. 

— Je laisserai encore s'écouler vingt-quatre 
heures — disait qne voix d'homme — et si 
je ne reçois rien de lui, je lui écrirai que ce 
n'est pas ainsi que les choses se passent 
entre gentilshommes. 

— Eh bien ? — reprit une autre voix — 
je suivrai votre exemple. 

— Et moi aussi" — ajouta une troisième. 
— 'Le fait est qu'il mérite une leçon, 

messieurs — interrompit une personne que 
d'Igornay reconnut pour celle qui avait ré
pondu au valet de chambre. 

— C'est cependant vous qui l'avez présenté 
au club, mon cher Adalbert. 

— Grâce à Sauvagny qui s'était engoué 

M. P . Calteaun'es. pas d'avis de classer les 
fleurs et les plantes dans la catégorie des 
marchandises à vedre dans le marché cou
ver t ; elles y manderaient de l'air qui leur 
est nécessaire. 

Le Conseil adojte cette modification. 
M. P. Catteau ait ensuite remarquer la 

disproportiou qu'il y aura dans les .places à 
assigner à chaeundes marchands. On com
prend en effet que celles qui sont en face de 
la porte d'entrét, auront un immense avan
tage sur les autrts relégués dans les bouts de 
ce local. 

M. Dewarlez redonnait la valeur de cette 
observation ; mais il sera possible, dit-iL d'é
tablir des portes d'entrée à différents en
droits : ce qui aténuera de beaucoup l'in
convénient qui vieit d'être signalé. Du reste, 
on ne peut aujourd'hui préjuger la question; 
l'avenir fera connaître toutes les modifica
tions et améliorjtions à introduire dans l'or
ganisation de ce marché : la chose princi
pale, quant à pié«nt, c'est de l'inaugurer 
au plus tôt, aliuds permettre à la population 
de s'y approviaonner à toute heure des 
denrées les plus lécessaires. 

Après ces explcations, le Conseil adopte 
les conclusions lu rapport ci-dessus men
tionné. 

(La suit, à un prochain numéro.) 

Chronique locale & départementale 
Le bruit se lonlirme d'une modification 

dans le service sipérieur des maisons hospi
talières. D'après ce qu'on annonce, un ar
rêté ministériel transférerait aux Conseils 
généraux ou municipaux le soin de pourvoir 
aux vacances qui se produiront à l'avenir 
parmi les administrateurs de ces é tabl isse
ments. 

Les Conseil généraux iseront chargés du 
soin de ces nominations seulement dans le 
cas où l'hospice dépend, pécuniairement par
lant, du départenent ; de même que les con
seils municipaux ne devront avoir ce même 
droit que lorsque les- hospices ou hôpitaux 
sont entretenus par une subvention muni
cipale. 

Nous publieroas, dès qu'elle nous sera 
parvenue, la circulaire ministérielle. 

M. Godey, ex-directeur des travaux muni
cipaux de la ville de Roubaix, nous adresse 
la lettre suivante : 

« Lille, le 5 février 1870. 
» Monsieur le Rédacteur 

du Journal de Roubaix. 
» Un de mes amis m'adresse le numéro de 

jeudi de votre journal, dans lequel vous avez 
inséré un extrait de la séance du conseil mu
nicipal du 19 novembre 1869 : Procès Godey, 
dans lequel extrait se trouvent des injures 
à mon adresse. Mon nom ayant paru dans 
votre journal, je vous prie et au besoin vous 
requiers de vouloir insérer cette courte ré-
ponse-dans votre plus prochain numéro : 

» Le rappport lu au Conseil municipal, et 
dont je suis l'objet,'porte la même signature 
que tous ceux qui. ont été dirigés jusqu'ici 
contre moi : Létocart, tel est le nom que la 
suite annoncée par votre journal fera con
naître. 

» Ma réponse pourrait se borner à cette 
simple citation, et elle serait suffisamment 
comprise de la population roubaisienne. 
Mais le rapport fait tenir à M. Lagache, ad
joint, un rôle monstrueux, que je dois, pour 
l'honneur de l'administration que j 'ai servie 
et par respect pour le public, je dois, dis-je, 
dévoiler : 

» M. Lagache n'a pas dit n'avoir pas lu 
la note qu'il a signée, puisque je lui ai a-
dressé un exemplaire de mon rapport où 
cette note est insérée, et qu'il ne l'a jamais 
contestée bien qu'elle fût imprimée en carac
tères typographiques, depuis 18 mois ; le rap
port calomnie un vénérable magistrat de la 
façon la plus cavalière, et c'est abominable. 

» Laissez, Monsieur le rapporteur, à la 
signature de M. Lagache, sa valeur, il n'ap
partient à personne, même pas à vous, 
d'en atténuer la portée. 

» Je ne répondrai pas au reste du rapport, 
le Conseil de préfecture étant saisi de l'af
faire ; d'ailleurs, il serait difficile de réfuter 
des assertions aussi carrées que les sottises 
qui y sont débitées. 

» Cette lettre se ressent, sans doute, de 

de lui et qui en est bien honteux main
tenant. 

— S'est-il fait rembourser de prix de tous 
les achats qu'il a risqués pour ce soi-disant 
comte de Beauregard. 

D'Igornay bondit sur sa banquette comme 
s'il eut obéi à l'impulsion d'un ressort, puis 
il posa la main sur la portière pour être prêt 
à la soulever. 

— Oh ! Sauvagny est fin — repartit Bour
rachon — il a fait des empiètes importantes 
pour le soi-disant comte de Beauregard, 
comme vous l'appelez fort justement, je 
crois; mais il n'a»ni •payé, ni répondu pour 
lui. 

— Et il a, par Dieu, bien fait ! s'écrièrent 
trois ou quatre voix ensemble. 

Puis les voix cessèrent de parler en chœur, 
pour faire,chacune sa partie séparément de 
la manière suivante. 

— Ce Beauregard est un intrigant 1 
— Un grippe-sou 1 
— Que personne ne connaissait, il y a 

trois mois. 
— Qui pourrait donc nous renseigner sur 

son compte ? 
— Moi, messieurs ! —. répondit- le baron 

en partageant brusquement la portière, et en 
se présentant aux yeux des quatre inter
locuteurs ébahis de l'apparition de cette gro
tesque figure. 

— Vous êtes son père 7 demanda le pre-

l'indignation qu'éprouverait tout honnête 
homme à la lecture de ce fâcheux extrait 
d'un malheureux procès-verbal de séance 
d'un conseil que j 'ai eu l'habitude de respec
ter ; c'ajst dire que je prie les lecteurs rd'en 
adoucir les termes dans leur propre pensée, 
d'autant mieux que, je le répète, le tribunal 
compétent est saisi et fera entendre, loi, la 
vérité. 

» Recevez, Monsieur le Rédacteur, l'ex
pression de mes remerciements anticipés. 

GODBY. 

M. Godey, qui n'est, dit-on, qu'-sn mvht--
tecte fort ordinaire, eût fait peut-être un 
excellent huissier. Il t requiert » toujours. 
C'est une habitude qu'il a prise il y a long
temps et dont il ne peut plus se défaire. 
Toutes les lettres qu'il cous a adressées de
puis trois ou quatre ans — et Dieu sait si 
elles sont nombreuses! — commencent à peu 
près comme l'exploit de Monsieur Loyal : 

Monsieur, sans passion 
Ce n'est rien seulement qu'une sommation 

On voit que cette fois encore M. Godey 
n'a pas dérogé à cette vieille habitude. Il 
devrait se rappeler pourtant que nous ne 
lui avons jamais marchandé la place et que 
nous lui avons donné en toute occasion la 
facilité de se défendre dans notre journal 
comme il l'a voulu. 

Aujourd'hui, quoi qu'en pense l'ex-direc-
teur des travaux municipaux, nous aurions 
pu nous abstenir de publier sa lettre, car elle 
contient des épithètes, blessantes pour M. 
Létocart, qui n'a fait que son devoir en 
examinant et en dévoilant les dépenses 
exagérées (nous employons le mot le plus 
doux) de la direction des travaux ; blessantes 
aussi pour l'administration et les membres 
du Conseil qui ont adopté les conclusions du 
rapport ; mais nous ne voulons pas que M. 
Godey puisse nous accuser de l'empêcher 
de se réhabiliter dans l'opinion publique. 
Aujourd'hui donc comme précédemment , 
nos colonnes lui sont ouvertes ; mais nous 
lui laissons toute la responsabilité de ses 
affirmations et de ses expressions. A d'autres 
de les peser et d'en apprécier la valeur. 

Nous ne savons si M. Létocart jugera à 
propos de répondre à son ancien subor
donné ; mais un fait nous frappe tout d'abord. 
Le rapporteur assure que M. Julien Lagache 
a signé sans la lire l'annotation écrite par M. 
Godey. Celui-ci affirme le conlraif c ; mais 
M. Lagache n'ayant pas protesté contre les 
faits avancés dans le rapport, nous devons 
croire, et le public croira avec nous, que la 
vérité est du côté de M. Létocurt. 

Un dernier mot : M. Godey insinue que 
nous avons extrait isolément des registres 
du conseil le rapport concernant son procès. 
Nos lecteurs savent que nous publions lés pro
cès-verbaux in extenso ; nous n'avons donc 
fait que reproduire à sa place le rapport de 
M. Létocart, et si cette reproduction a été un 
peu tardive, c'est que — nous l'avons dit 
déjà — le procès-verbal de la séance du 19 
novembre n'a été approuvé que le 19 jan-

Nous avons annoncé que les assises du dé
partement du Nord s'ouvriraient, à Douai, le 
le lundi 7 février, sons la présidence de M. 
le conseiller Decaudavaine. 

Le rôle étant peu chargé, la durée des 
assises ne parait pas devoir excéder huit 
jours . -

Sur la demande qu'il en a faite au ministre 
de l'instruction publique, le proviseur du ly
cée de Douai, M. Duchet, doit quitter pro
chainement la direction de cet établissement 
universitaire. Un arrêté ministériel en date 
du 29 janvier le nomme proviseur du lycée 
impérial de Bar-Ie-Duc. 

Lé successeur de Duchet au lycée impé-

mier des jeunes gens qui put revenir de sa 
surprise. 

— Je n'ai pas cet honneur, jeune homme; 
mais s'il me fallait choisir entre vous et lui 
pour avoir un fils de plus, ce ne serait pas 
vous que je prendrais. 

— Qui êtes-vous, monsieur ? — dit avec 
une hauteur qui ne manquait pas de poli
tesse, Bourrachon à d'Igornay. 

— Mon nom ne fait rien à l'affaire qui 
m'amène. 

— On me l'avait déjà dit, et c'est pour 
cela que j 'avais ordonné à mon domestique 
de vous inviter à rester dans i'anti-chambre. 
Pourquoi ne vous êtes-vous pas conformé à 
cette invitation ? 

— Je suis venu ici, monsieur, parce que 
j 'ai entendu qu'on y calomniait un homme 
honorable... 

— Nous n'avons dit que la vérité —inter
rompirent les trois créanciers de Tristan — 
car c'étaient bien eux qui se trouvaient chez 
Bourrachon. 

— Vous ne l'avez pas dite — répliqua 
d'Igornay —• car je venais justement pour 
terminer l'affaire dont vous parliez tout' à 
l 'heure. 

— Elle aurait dû l'être plus tôt — mar
motta Bourrachon entre ses dents . 

(ta suite au prochain numéro.) 

rial de Douai est M. Charles, protneat au 
lycée impérial de Bar-le-Duc. 

M. Vaslicar, censeur des études au lycée 
de Laval est nommé, en même qualité, -au 
lycée de Douai, en remplacement de M. 
Grousset, en congé d'inactivité. 

Hier soir, un commencement d'incendie 
s'est déclaré chez M. Bettremieux, manu
facturier à Lannoy. La perte est de peu_dTim-
poTtanceT 

On aTetiré du canal de Roubaix, hier soir 
-vers efntr-heures", le cadaTrffThrnflmffJë J.-B. 
Nutte, tisserand, âgé de 52 ans, demeurant • 
quartier du Tilleul. Cet homme*'était parti 
àftf chez. lui lundi dernier peu* aile» -faire 
quelques payements en ville et n'avait plus 
reparu depuis. Il était veuf et ne laisse qu'une 
fille qui est mariée. 

Un abonné du Mémorial de Lille, a envoyé 
à ce journal une somme de 25 fr. pour-iêtre 
remise à la femme Moorveester, la pauvre 
chiffonnière de la rue à Claques, dont nous 
avons parlé ces jours-ci. 

Le propriétaire des 1,150 fr. trouvés par 
cette brave femme lui a fait également renlet- ' 
tre une somme de 20 fr. Mieux vaux tard 
que jamais. 

Pour la chronique locale, ALFRED BJEBOUX 
•-. m H * 

4 i i r l o n i t * «ta J r a r 

mm."' ^rc€i*3JL.«: 
Heine <dei* déamle» 

âgée de t» ans. V 
Visible dans la loge située Grande-Place, 

à Roubaix. H*645. 
Départ lundi sans aucune remisev 

FAITS DIVERS 
— On écrit de Chamonix que deux tou

ristes anglais, MM. Horace Val,ker et A, W . 
Moore, membres de 1*Alpin-Club, accompa
gnés de trois guides, sont parti* jeudi, à six 
heures du matin, de Chamonix pour tenter 
l'excursion du jardin. 

Arrivés à l'endroit dit des Ponts, qui se 
trouve à plus d'une lieu de Mohtanvert, la 
neige, qui.tombait en abondance et leur fouet
tait la figure,.les,força de rétrograder : ils 
ont traversé la mer de glace et sont rentrés 
à Chamonix en passant par le Chapeau. Le 
lendemain,'ces intrépides touristes sont allés 
coucher à la Pierre-Pbintue. Il en sont par
tis lé samedi, à cinq-«heures du matin, pour 
faire l'ascention des Grands-Mulets, o ù ' i l s 
sont arrivés k dix heures quarante min»*»!». 

Après avoir joui du magnifique point de 
vue de toute la chaîne des Alpes suisses, 
nos voyageurs ont effectué sans encombre 
leur retour à Chamonix, où ils sont arrivés 
à cinq heures du soir. 

Aundire des plus anciens guide», on n'avait 
iamau vu d'excursions au mois de janvier. ' 

(Salut PuUkHr '. 

— On savait, par une dépêche, que, d/après 
une lettre d'un officier anglais publiée dans 
le Times, le docteur Livingstone aurait été 
tué fil brûlé aux seurces du Congo par les 
nègres, qui le redoutaient comme un hmmnu 
fétiche. Nous avons l u dans le Times au » 
la lettre du capitaine Cochranc, et dans/le 
numéro du lendemain trois autres lettres en 
réponse. H nous parait plus que probable 
que le capitaine Cocharne a élé ^tr^ttt^Êf 
que l'histoire à lui racontée est identiqûaf 
moins là précision des détails, à ceMequl fai' 
sait tuer et brûler, en mai 1868, Livingstone, 
dont on a des nouvelles certaines, en date 
de mai 1869, et d'autres nouvelles probables, 
datées de juillet suivant. On suppose égale
ment que le marchand portugais auprès du
quel le capitaine Cochranc a puisé ses ren
seignements est le même que celui auquel on 
devait la nouvelle, aujourd'hui démentie, de 
la mort de Livingstone en 1868. Nous croyons 
donc qu'il n'y a pas à s'inquiéter de la lettre 
dn capitaine C^chrane. 

Nous lisons dans le Parlement. r 
Une petite histoire VRAIE. 

- Si nous soulignons le mot, c'est que quel
ques bons petits confrères ne manqueront 
pas de la qualifier d'invention, cependant 
rien n'est plus exact. 

ETAT CIVIL DE ROUBAIX. 

MARIAGES _ _ _ 

5 janvier. — Louis-Félix Deschamps, 22 
ans, sans profession, et Marie-Louise Brandt, 
20 ans, sans profession. —Henri-Alexandre 
Moulin, 38 ans, liseur, et Suzanne-Aimée 
Delbecq, 40 ans, sans profession. 

NAISSANCES. 

4 janvier. — Henri Vanremoortere, rue de 
l'Empereur. — Prudence Vanthier, rue St-
Laurent.— Adèle Anséele, Foniefloy.—Jules 
Ducoulombier, rue de l'Oiumelet. — Céline 
Vandaele, Basse-Masure. — Marie Declercq, 
rue de l'Hermitage. — Céline Henry, rue du 
Moulin-Brûlé.—Florent Demarchelier, Triez 
St-Joseph. 

5 janvier. — Charles Desin, Grande-Rue. 
Marie Deldique, Trois-Ponts. — Léon Cat
teau, rue de l'Ommelet.— Charles Desseyn, 
rue de Mouveaux. —Zoé Debuisme, Epeule. 
Julienne Tonnel, rue Latérale. — Charles 
Becraan, Fontenoy.— Jules Fromont, rue de 
Mouveaux. — Hilaire Lerusle, rue -de la 
Gaité. — Jules Vromant. m e de la Lys. — 
Oscar Chombart, rue Neuve de la Fesee-
aux-Chènés. ' ' 

DECES 

4 Janvier. —Brouck, rne du Coq frajacnSs, 
8 ans. 

5 'Janvier. — Pierre Dutilleul, Place eta 
Trichon, 66 ans, propriétaire. — Louis Van-
huysse. rue Jacquart, 9 mois, T- Jean Fran
çois, rue St-Jean, 49 ans. tonnelier.—Marie 
Vandenbussche, Cul-de-Fonr, î nrois*.""^— 
Guillaume Roan, Moulin-Bralé, 7 moi*. : 

*» '-''s 


